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L’écart de prix avec l’étranger diminue
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Source: santésuisse et Interpharma (mai 2023), comparaison conjointe de prix avec l’étranger.

En 2021, la moyenne des pays de référence était de 91%.

➢ Les médicaments protégés par un brevet sont presque au même prix en Suisse qu’à 
l’étranger.

➢ La Suisse est moins chère que le Danemark et le Royaume-Uni et presque au même 
niveau que la Belgique.
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➢ Pour les différents groupes de produits de consommation, la Suisse se situe nettement au-
dessus de l’indice des prix des pays de comparaison.

Source: Eurostat (2023), parités du pouvoir d’achat (KKP) et indices des prix comparatifs pour les agrégats du SEC 2010.
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La hausse des coûts des médicaments est 
inférieure à la moyenne
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➢ La part des médicaments dans les coûts de santé 
et de l’AOS est inférieure aux estimations 
précédentes (révision des données de l’OFS).

Source: Office fédéral de la statistique (2023), Coûts et financement du système de santé.
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➢ L’indice des prix des médicaments est le seul 
indice des prix du système de santé qui baisse 
régulièrement.
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Les patient-e-s consomment plus de 
médicaments, mais pas plus chers
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Source: IQVIA (2023), Le marché du médicament en Suisse 2022.

➢ La croissance du marché du médicament en 2022 est due aux besoins croissants des patient-e-s.

➢ Les contrôles de prix réguliers institutionnalisés des médicaments par l’OFSP freinent l’ensemble du 
marché de -2,7% et aboutissent, année après année, à des économies de plus de 1,2 milliard de 
francs.
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*Modifications de volume: part de croissance du chiffre d’affaires due à l’accroissement des ventes de produits mis sur le marché avant 2022.
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Pas de corrélation entre les prix des 
médicaments et le chiffre d’affaires

6

0

20’000’000

40’000’000

60’000’000

80’000’000

100’000’000

120’000’000

140’000’000

160’000’000

180’000’000

0 2’000 4’000 6’000 8’000 10’000 12’000 14’000

U
m

s
a
tz

 in
 C

H
F
 (

z
u
 F

a
b
ri
k
a
b
g
a
b
e
p
re

is
e
n
)

Packungspreis in CHF (zu Fabrikabgabepreisen)

Médicaments: top 100 des produits selon le chiffre d’affaires (2022)

Corrélation (chifffre d’affaires;prix)=-0.003,

(1 produit au prix d’emballage moyen >15kCHF non représenté); calcul du prix moyen par emballage: chiffre d’affaires produit / nombre d’emballages vendus par produit)

Source: Calculs d’Interpharma sur la base des données d’IQVIA SA (2023).
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Sources: LS, Swissmedic. Calculs d’Interpharma. Nouvelles substances actives et nouvelles indications 2014-2022, avec préavis d’autorisation de Swissmedic (N=327).
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2e volet de mesures visant à freiner la hausse des 
coûts: profondément améliorer l’accès des patient-e-
s
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▪ Modèles de prix

▪ Permettent l’accès dans des situations complexes

▪ Mais ne résolvent pas le problème fondamental 

▪ La branche accepte les modèles de prix si:

▪ Modernisation du processus ordinaire d’admission dans la LS

▪ Accès des patient-e-s dès octroi de l’AMM par Swissmedic

▪ Plus de temps pour l’évaluation du bénéfice pour les patient-e-s et la détermination du prix

▪ L’industrie rembourse l’éventuelle différence entre prix provisoire et définitif

➢ La proposition de la CSSS-N est un pas important dans la bonne direction



La CPE 2023 montre que les médicaments 
protégés par un brevet ne sont pas vraiment 
plus chers qu’à l’étranger

❖ L’évolution du prix des médicaments ne va que dans une direction: à la baisse. 
Les prix des médicaments originaux protégés par un brevet sont au niveau 
européen.

❖ La part des médicaments dans les coûts de santé totaux est de près de 2 points 
inférieure aux estimations précédentes (10,6%) et leur part dans les coûts de 
l’AOS d’environ 5 points inférieure (17,3%).

❖ La croissance du marché du médicament est surtout due à l’augmentation des 
besoins des patient-e-s (croissance en volume), mais la part des médicaments 
dans les coûts de santé est stable depuis plus de 10 ans.

❖ Se concentrer sur les coûts met en danger l’accès aux médicaments: il faut que 
le 2e volet de mesures visant à freiner la hausse des coûts (volet 2) règle 
profondément les retards d’accès.
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Merci beaucoup!
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